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Presence des Suisses ä la Legion etrangere

La creation de la Legion etrangere
par l'adjudant sous-officier Vincent Quartier

La France a, depuis fort longtemps,
employe de nombreux contingents
etrangers pour ses innombrables cam-
pagnes militaires: la Garde Ecossaise,
le Royal anglais, les Lanciers polonais,
les Gardes suisses. A mon modeste
avis, la Legion etrangere frangaise,
creee en 1831, est la resultante
moderne de cette longue tradition. De
nombreux Suisses, particulierement
des sous-officiers, constitueront, lors
de sa fondation. l'ossature de ce
celebre corps. Nous allons donc suivre
les evenements qui amenerent la
France ä mettre ä son service, et ce

depuis plus de 155 ans, des soldats de

metier etrangers. Tous les details de

cet article traitant des freres Stoffel,
d'Arbon, ont ete gracieusement mis ä

ma disposition par M. Willy Schädler,
historien. qui poursuit depuis de

nombreuses annees des recherches sur
les bourgeois de cette ville. Je tiens ä le

remercier chaleureusement pour cet

apport important dans cette recherche

historique sur la presence des Suisses ä

la Legion etrangere.
C'est le 1er aoüt 1792 qu'apparait

semble-t-il pour la premiere fois dans
l'histoire de France la denomination
de «Legion etrangere». Un decret de

cette epoque parle, en effet, de la

Constitution d'un corps de troupe dans
lequel ne seraient admis que des

etrangers, et qui porterait le nom de

«Legion franche etrangere»'. Mais
l'histoire de factuelle Legion est

etroitement liee, comme nous allons le

voir, avec celle de l'Algerie; en effet.

Louis-Philippe, signataire du decret

reglant les modalites de la creation de

«la» Legion etrangere, avait herite de

son predecesseur, Charles X, fem-
bryon de colonisation de l'Afrique du
Nord.

En 1827, alors que ce dernier regne
depuis 3 ans, un ineident tragi-comi-
que va declencher le processus de

conquete de l'Algerie d'abord, puis de

l'Afrique du Nord par la France: le

dey d'Alger, Hussein-Bey, va frapper
le consul de France, M. Deval, avec le

manche de son chasse-mouche au
cours d'une audience concernant deux
Juifs qui lui devaient de l'argent. Le

dey refusant de s'excuser, Charles X
decide alors un blocus des cötes

algeriennes par la marine francaise.
Lors de cette Operation, deux navires
de cette flotte vont s'echouer sur des

hauts-fonds et leurs equipages seront
massacres par les Arabes. L'ineident
est cette fois trop grave et Charles X
ordonne un debarquement en force.
Lc 14 juin 1830. le general de Bour-

Decrct du 1er aoüt 1792. de P Assemblee
nationale.
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mont aborde la cöte algerienne, sur la

prcsqu'ile de Sidi-Ferruch, ä la tete de
41 000 hommes. Apres trois combats
importants, Staoueli, Sidi-Khalef et

Fort-1'Empereur, le dey d'Alger capitule

finalement. le 5 juillet 1830; la

premiere phase de la conquete etait
termince. Mais ä Paris la revolte
gronde; la capitale est aux mains des

revolutionnaires de Juillet. Trois cents
Suisses se fönt ä nouveau massacrer

pour ne pas faillir ä leur serment, et, le
2 aoüt de cette meme annee, Charles X
abdique, cedant sa place au due
d'Orleans. qui est proclame roi sous le

nom de Louis-Philippe. C'est la mo-
narchie bourgeoise!

En Algerie, cependant, les troupes
frangaises sont harcelees par de
nombreuses tribus de l'interieur. II devient

urgent de renforcer les effectifs
presents sur le terrain et, partant de l'idee

que de nombreux anciens soldats de

l'Empire sont au chömage dans cette
Europe de l'epoque, en pleine convul-
sion, Louis-Philippe decide de crcer
une Legion etrangere qui formera
ainsi un renfort important pour l'Afrique

du Nord. C'est le 9 mars 1831 que
le nouveau souverain des Frangais
signera ce decret, date du 10, dont
voici le texte integral:

Ordonnance du Roi
relative ä la creation de la Legion etrangere.
Paris, lc 10 mars 1831.

Louis-Philippe, roi des Francais, ä tous
presents et ä venir, salut!
Vu la loi du 9 mars 18.31.

Sur lc rapport de notre ministre secretaire
d'Fäal au departcmenl de la guerre.

Nous avons ordonnc et ordonnons ce qui
suit:

Art. 1" II sera forme une legion
composee d'ctrangers. Cette legion pren-
dra la denomination de legion etrangere.

Art. 2 Les Bataillons de la Legion
etrangere auront la meme formation que
lcs Bataillons d'infanterie de ligne francaise
excepte qu'ils n'auront point de compagnie
d'elite. Chaque compagnie sera. autant que
possible. composee d'hommes de la meme
nation et parlant la meme langue.

An. 3 Pour la solde. lcs masses et son
administration, la Legion etrangere sera
assimilce aux Regiments frangais.

L'uniforme sera bleu, avec lc simple
passepoil garance, et le pantalon de meme
couleur: lcs boutons seront jaunes et

porleront lcs mots: Legion etrangere.
An. 4 Tout etranger qui voudra faire

partie de la Legion etrangere nc pourra y
etre admis qu'aprcs avoir contractu, devant
un sous-intendant militaire. un engagement

volontaire.
Art. 5 La duree de l'engagement sera

de trois ans au moins et de cinq ans au plus.
Art. 6 Pour etre regus ä s'engager. les

etrangers devront n'avoir pas plus de

quarante ans. et avoir au moins dix-huit
ans accomplis, et la taille de 1 m 55.

Ils dcvronl cn outre etre porteurs:
1. de leur acte de naissance ou toute autre

piece äquivalente.
2. d'un certificat de bonne vie et moeurs.
3. d'un certificat d'aeeeptation de l'auto¬

rite militaire constatant qu'ils ont les

qualites requises pour faire un bon
service.
Art. 7 En l'absence des deux premieres

pieces indiquecs ä Parlicle precedent,
l'etranger sera envoye devant l'officier
general commandant qui deeidera si

l'engagement peut etre regu.
Art. 8 Lcs militaires faisant partie de la

Legion etrangere se pourront rengager
pour deux ans au moins cl pour cinq ans au
plus. Lcs rengagemenls ne donneront droit
ä une haute paic qu'autant que les militaires
auront accompli cinq ans de service.
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Art. 9 - Notre ministre secretaire d'Etat
au departement de la guerre est charge de
fexecution de la presente ordonnance.

Signe: Louis-Philippc

Parle Roi:
Le Ministre Secretaire d'Etat ä la guerre.
Signe: Marechal, due de Dalmatic.

Ainsi, sur le papier du moins, la

Legion Etrangere etait nee! Mais sa

petite enfance sera penible. Les
premiers engages seront rassembles ä

Langres, en Haute-Marne, et c'est un
ancien officier des campagnes napo-
leoniennes, le chef de bataillon Sicco,

qui en commande le depöt. Ces futurs
legionnaires viennent de tous les

horizons europeens: chömeurs, revo-
lutionnaires, deserteurs, anciens
soldats de l'Empire et aventuriers de tous
bords, qui pensent trouver le pays de

Cocagne en Afrique du Nord. Cette
premiere Legion etrangere comprend
cinq bataillons qui regroupent ap-
proximativement ses hommes par
nationalites; ainsi les Suisses et les

Allemands appartiennent aux 1er, 2eet
3C bataillons, les Espagnols au 4e et les

Italiensau 5e. En mai 1831, lecolonel-
baron Christoph Stoffel d'Arbon re-
goit le eommandement de ce nouveau
corps. C'est un vieux routinier du
metier des armes; il impose une

discipline de fer ä ses troupes et va, de

ce fait, eliminer progressivement les

Clements douteux de son contingent. II
faut dire qu'il sera epaule solidement

par des officiers et des sous-officiers
veterans des guerres de l'Empire, car
des sa prise de eommandement. quel¬

ques sous-officiers seront promus
sous-lieutenants et des officiers des

regiments suisses de la Restauration
vont encadrer les bataillons germano-
phones. Nous allons suivre maintenant

la vie peu commune de ce premier
patron de la Legion etrangere.

Christoph Anton Stoffel (1780-1842)

Les deux freres Stoffel, dont nous
allons suivre ci-dessous les peregrina-
tions, sont de cette race de soldats de

metier qui furent nombreux, durant
cette periode de l'histoire de l'Europe,
ä subir les courants et les contre-
courants des changements de regimes
fort frequents.

II ne devait pas etre facile ä l'epoque
de servir un pays dont le chef ou le

souverain changeait si souvent, en

conservant son honneur intact; la vie
des freres Stoffel en est un exemple
frappant!

La famille Stoffel est originairc
d'Arbon, dans le canton de Thurgovie.
Le pere de Christoph, futur colonel de

la Legion, est ne le 7 juillet 1741. A
17 ans, il entre comme cadet dans le

regiment de Saint-Gall, employe au
service de l'Espagne. II devient sous-
lieutenant, puis lieutenant et se marie,
en 1779, avec M"e Antonia Dominga
de Massip. De cette union naitront
deux gargons: Christoph Anton, en

1780, et Augustin Eugen, en 1781. Tel

pere, tels fils: Christoph entre comme
cadet au meme regiment que son pere,
en 1792, suivi, une annee plus tard, par
son frere Augustin. Ils deviendront
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lieutenants la meme annee. en 1798.

Apres le deces de son pere. Christoph,
que la monotonie du service en

Espagne commence ä lasser, demande
son conge et sollicite un poste d'offi-
cicr au service de la France. II est

engage. avec le grade de capitaine, au
3C regiment suisse du colonel Louis de

May et obtient le eommandement
d'une compagnie de voltigeurs can-
tonnee ä Lille. II deviendra ensuite

adjoint ä l'etat-major du marechal
Murat et passera chef de bataillon au
1201' regiment d'infanterie, le 13

novembre 1808. L'annee suivante. il est
decore de la Legion d'honneur et
fonctionne ä l'etat-major du marechal
Berthier, prince de Neuchätel, qui le

prend sous sa protection. Ce sera
ensuite la bataille d' Essling. oü Stoffel
verra son cheval tue sous lui, puis la

victoire de Wagram ä la suite de

laquelle le commandant Stoffel est

nomme Chevalier de l'Empire. En
1810, Stoffel se trouve ä l'etat-major
du marechal Massena, qui doit bouter
lcs Anglais de Wellington hors du
Portugal. Lors de cette campagne.
Christoph est blesse de quatre coups
de lance et les Anglais le fönt prisonnier,

le 11 avril 1811. Peu avant, il
devenait officier de la Legion d'honneur.

Sa captivite va durer environ
huit mois. Des sa liberation. il rejoint
les troupes de l'empereur et reprend sa

place aupres du marechal Berthier. En
1812, c'est la campagne de Russie et sa
fin tragique avec la saignee ä blanc de
la Grande Armee. Pourtant Napoleon
insiste, remonte une armee et penetre

en Saxe et en Prusse. Pour la seconde

fois, Stoffel voit un cheval mourir
entre ses bottes ä la bataille de
Bautzen. II est fait baron de l'Empire
apres celle de Leipzig. Lorsque l'empereur

abdique, le 6 avril 1814, Stoffel est
colonel-baron.

Les regiments suisses de Napoleon,
empereur. sont alors assermentes ä

Louis XVIII. roi de France. Les deux
freres Stoffel sont affectes au
4l regiment. mais l'accueil est plutöt
froid, car les effectifs sont dejä depasses.

Ils demandent alors ä entrer dans
les Gardes suisses, mais sans succes.
Soudain, c'est le coup de tonnerre:
Napoleon debarque le 1" mars 1815 ä

Golfe-Juan avec mille hommes de

troupe. Le 17. il est rejoint par le

marechal Ney, ä Auxerre. et le 20, il
s'installe ä Paris. Subjugues, les freres
Stoffel reviennent immediatement se

mettre au service de l'empereur. et ce

malgre finterdiction de la Diete qui
ordonne aux quatre regiments suisses

de rentrer au pays. L'empereur a

besoin de troupes et il envoie un
officier aupres de cette derniere afin de
la faire revenir sur sa decision.

Le colonel Christoph Stoffel
commande alors le 3e regiment suisse en
l'absence de son chef, le colonel Louis
de May, en conge, et son frere
Augustin, major, obtient un eommandement

dans celui-ci. Cependant
l'envoye de Napoleon aupres de la

Diete, le capitaine Schaller. revient
avec l'ordre formel du retour en Suisse
des quatre regiments helvetiques. Le

comte de Castella, commandant des
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Suisses en France, fait aussitöt preparer

le depart. Le Colonel Stoffel s'y
refuse et decide, en compagnie de son
frere, de rester au service de l'empereur.

Le comte de Castella annonce la
decision de la Diete ä l'empereur, le
2 avril 1815; ce dernier lui assure alors

que les Suisses qui desirent rentrer au

pays seront libres de le faire. Le
lendemain, cependant, le general Fri-
rion passe dans les regiments suisses

pour encourager les hommes ä rester
en France, mais sans resultat. Les deux
freres Stoffel essaient ä leur tour et

proposent au ministre de la Guerre
d'eloigner les officiers de la troupe
afin de mieux convaincre celle-ci. Le
8 avril, les deux freres haranguent les

quatre regiments suisses, en frangais,
tout d'abord, puis en suisse allemand.
Ils raccolent ainsi plus de 430 hommes

qui vont constituer le 2e regiment
etranger suisse que commandera le

major Augustin Stoffel. Tous les

autres, obeissant aux ordres de la

Diete, rentreront en Suisse.

Christoph Stoffel est nomme adju-
dant-commandant du marechal Soult,
mais c'est la fin des reves de gloire de

l'empereur car voici la derniere
bataille: Waterloo! Augustin Stoffel va
s'y distinguer avec les hommes de son
regiment, en tentant, par trois fois,
mais sans succes, de franchir la Dyle
sur le pont de Wavre.

C'est la defaite. Le 21 juin 1815,

Napoleon abdique pour la seconde
fois. Les Anglais, devenus prudents,
exilent sur file de Sainte-Helene ce

Corse fougueux qui avait pratiquement

conquis l'Europe. II y decederale
5 mai 1821. Les armees alliees entrent
alors dans Paris et replacent Louis
XVIII sur lc tröne de France.

La disgräce

Le nouveau regime va prendre des

mesures severcs contre les officiers
felons qui suivirent Napoleon pendant
les Cent-Jours. Fouche, ministre de la

Police, l'homme qui traverse toute
cette periode troublee de l'histoire de

France sans y perdre de plumes, decide

d'inculper 18 chefs militaires de haute
trahison, le 24 juillet 1815. Ils seront
fusilles, avec, ä leur tete, le marechal

Ney; une seconde mesure prevoit le

bannissement de 38 autres officiers,
mais le roi la ramene au nombre de 8,

et parmi la liste figure le nom de

Stoffel. Lequel des deux freres? La
justice est aveugle, qu'importe, que
l'un des deux s'en aille! C'est finalement

Christoph qui s'exile en Pologne.
Le 6 septembre 1815, le licenciement

des 8 regiments etrangers crees par
Napoleon est regle par une ordonnance

royale: les hommes peuvent
choisir; soit ils rentrent dans leur
patrie, soit ils s'engagent dans le Royal
etranger. Pour les Suisses, c'est en aoüt
1815 que la Diete va prendre une
decision ä leur sujet: ils seront punis!
Voici le texte des mesures prises ä leur
encontre:

«Les individus qui avaient ete au
Service du Roi de France dans les

quatre Regiments suisses et qui ont
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manque ä leur devoir envers le Roi et

leur Patrie en formant un corps de

troupe arme au service de fusurpateur
sont declares par la Diete indignes du
nom de Suisse et de l'indigenat suisse.»

La Diete possedait ses indicateurs et
etait meme renscignee sur la eonduite
des officiers subalternes. On peut le

constater en Consultant un rapport
concerve aux archives du canton
d'Argovie dont voici deux extraits
concernant deux adjudants-majors:

Pour le premier, en Suisse alemanique:

«... venant de recevoir la

decoration de S.M. Louis XVIII. a

incite les soldats ä l'insubordination et
les a engages ä prendre parti pour
Napoleon par toutes les seduetions
possibles.»

Le second, un Vaudois: «... a tenu
beaucoup de propos contre les
officiers superieurs, a fait meme plusieurs
menaces. A incite beaucoup de soldats
ä ne pas suivre leurs chefs et les a

pousses ä servir Napoleon en em-
ployant tous les genres de seduetions:
vins, filles, urgent et promotions.»

Le justificatif d'Agen

C'est en septembre 1815 que les

officiers du regiment Stoffel appren-
nent cette sentence, parue dans le

Journal de Zürich. Consternes, ils
deeident de repondre ä la Diete par un
Memoire justificatif dont voici une
traduction simplifiee:

«Suite ä de nombreuses attaques
contre les Suisses restes au Service de
la France, voici des exphcations sur

notre decision. Nous reagissons vive-
ment contre l'attitude hostile de la
Haute Diete ä notre egard, car notre
prise de position a toujours ete hono-
rablc et nous ne sommes pas des

criminels. On nous traite de deser-
teurs! C'est faux! Nous avons ete
fideles au Roi pendant la Revolution
et apres le depart de celui-ci, nous
avons attendu les ordres dans nos
casernes. Cette attente fut anxieuse,
car beaucoup parlaient de rapatriement,

ce qui signifiait le chömage pour
nous. Le capitaine Schaller, de retour,
ä Paris, rapportait l'ordre de retour en
Suisse pour nos Regiments. Pour
nous, il y avait deux Solutions: soit
obeir et etre licencies, soit demander
une nouvelle incorporation. Nous
avons donc decide de continuer ä

servir la France, mais jamais nous
n'avons contraint personne ä nous
suivre et nous formons un nouveau
Regiment suisse encadre et discipline.
Notre attitude n'a rien de reprehensi-
ble et nous vous demandons de le

reconnaitre.
»Nous avons traverse avec honneur

toutes les recentes epreuves de la

France et la condition de soldat est

notre seul metier. Le service merce-
naire est une vieillc tradition suisse et

nous ne voyons aueune raison veritable

ä notre retour au Pays.
»Dans faffaire qui nous concerne,

comme soldats, nous n'avions pas ä

nous occuper de la politique interieure
de la France, mais ä obeir ä son chef.
Tant que notre metier respeetc notre
Honneur. nous evitons d'etre chö-
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meurs. Peut-etre que le destin nous
avait menti et nous sommes dejä assez

punis ainsi. Ne nous reprochez pas
d'avoir suivi Napoleon, il fut notre
General et c'est tout. Un soldat ne fait
pas de politique. il est un outil et obeit
ä celui dont il porte les couleurs.
Pendant tous ces evenements. nous
fümes coupes de toute information et

nous n'entendimes parier de l'attitude
de la Haute Diete que fort tard. Apres
la capitulation de Paris, nous attendi-
mes les ordres du Roi. mais en vain.
Nous avons donc la conscience

tranquille.
»Pour tout cela. serons-nous moins

bien traites que les autres mercenaires
suisses? En 1799. des Suisses ont servi
la Grande-Bretagne contre la loi. II en
fut de meme pour le Regiment de

Wattenwyl. en 1814. A tous. on leur
pardonna. Nous. nous avons toujours
respecte la loi.

»Les journaux frangais nous atta-
quent. mais nous ne repondrons pas. II
parait que la Diete nous retire notre
nationalite: nous ne pouvons pas
croire ä cette nouvelle des journaux et
nous gardons confiance en nos autorites

aupres desquelles nous avons
fespoir de trouver gräce. Nous sommes

fiers d'etre Suisses et nous ne nous
ecarterons pas de notre devoir. mais
nous ne sommes pas coupables. Si

l'Histoire juge les hommes. alors tant
mieux pour nous, car nous raconte-
rons notre histoire ä l'Europe.»

Agen. le 12 septembre 1815
Ce justificatif a ete imprime. en

allemand. chez. Reymond Noubel. ä

Agen. le 2 janvier 1816. Augustin
Stoffel le fait parvenir aux cantons en

mars de la meme journee. mais la Diete
demeure inflexible, les «mercenaires»
seront punis! Augustin deviendra
citoyen frangais. le 11 mars 1818.

Son frere Christoph est toujours en
exil. II demandera et obtiendra son
retour en France au debut 1818. II est

incorpore dans le corps royal d'etat-
major. avec le grade de colonel. le

27 mai. Cependant. la Diete. qui ne l'a
pas oublie. apprend cette nomination
et proteste vivement aupres du due de

Richelieu, malgre le fait que Christoph
Stoffel soit devenu citoyen frangais
depuis decembre 1817. II sera sus-

pendu de ses fonctions jusqu'au
moment oü il pourra se justifier
vis-ä-vis des autorites suisses. Christoph

Stoffel va s'expliquer longuement
dans un rapport qu'il fait parvenir en
Suisse le 20 juin 1818. La Diete va

s'oecuper de son cas en septembre et.

malgre une vigoureuse Intervention du
depute thurgovien en sa faveur. eile
refuse ses exphcations et il est mis en

disponibilite ä partir du 1er janvier
1819.

Un an plus tard. le baron Christoph
Stoffel est reincorpore dans l'armee
frangaise et nomme chef de l'etat-
Major de la 10l division. puis de la 17e.

en avril 1920. En 1823. il est en

Espagne avec le 5e corps d'armee des

Pyrenees et commandera notamment
le fort San Fernando de Figueras.

Avec l'avenement de Louis-Philippe
et de la monarchie bourgeoise. les

vieux serviteurs de l'Empire retrou-
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vent leurs droits. Christoph Stoffel,
colonel en retraite depuis decembre
1825, reprend du service comme chef
d'etat-major de la 4C division. Nous
avons vu plus haut comment il avait
ete choisi pour prendre le eommandement

de la Legion.

La mort de Christoph Stoffel

Le 1er avril 1832, soit une annee

apres la creation de la Legion, le

colonel Stoffel passe le eommandement

de celle-ci au colonel Combes.
Elle avait auparavant ete inspectee, le

3 septembre 1831, et Stoffel avait regu
des louanges pour sa rapide Organisation:

cinq bataillons sont presents sur
la terre africaine. Les 1er, 2C, 3C et
5C bataillons sont stationnes ä Alger, le
4C. ä Oran. Guerriers-constructeurs,
les legionnaires vont assecher les

marais, ouvrir des routes, construire
des fortifications. Les hommes cou-
chent sous la tente ou en plein air, bien

souvent. Le travail dans les marais est

penible et les fievres fönt des ravages
dans les rangs.

Le colonel Stoffel, quant ä lui, va

encore Commander la place de Saint-
Omer et le depöt de prisonniers
hollandais. En 1835, il sera commandant

de la place de Toulon, et ce

jusqu'en 1841. II decede finalement le

4 juillet 1842, ä Passy. II avait 62 ans.
Ainsi la Legion etrangere etait nee,

en 1831. Et c'est un Suisse, naturalise
Frangais par les contraintes de l'Histoire,

qui la porta sur les fonds
baptismaux!

Que penser aujourd'hui de l'attitude
de cet officier suisse au service de la

France, condamne pour sa participation

aux Cent-Jours, en compagnie
d'autres compatriotes qui accepteront
de le suivre? II nous faut peut-etre
nous reporter ä cette epoque troublee
de l'histoire de l'Europe. Comme nous
l'avons vu. ces soldats suisses avaient
surtout peur de perdre leur gagne-
pain. car le seul metier qu'ils
connaissaient etait celui des armes.
Combien de cadets de familles paysan-
nes devront servir l'etranger comme
soldats afin de gagner leur vie, avant

que l'essor industriel et economique de

notre pays leur offre d'autres possibilites?

Ne l'oublions pas en portant notre
jugement.

Voici d'ailleurs ce que disait le

general Bernelle en parlant des legionnaires

suisses de cette epoque:
«Ils s'y firent remarquer par toutes

les qualites qui distinguent le veritable
militaire.»2

Le fils du colonel Christoph Stoffel
sera egalement colonel. Attache
militaire ä Berlin, il sera l'auteur d'un
excellent rapport sur l'organisation de

l'armee prussienne, en 1870. Pour la

suite de l'histoire, j'ai retrouve la trace
d'un legionnaire de 2e classe. tombe le

31 janvier 1953 en Indochine, dans les

rangs du 2e bataillon etranger para-
chutiste. II se nommait Amedee...
Stoffel!

V.Q.

2 Honneur et Eidclite. Capitaine de Vallicrc.
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